




DU PREMIER MINISTRE DES FINANCES,

Lu à VAJfemhlée Nationale
,

le iz Mars

ESSIEURS,

Je croîs rétablîflrement d^un Bureau de

Tréforerie deftiné a diriger fous les or-

dres du Roi
,
tout ce qui tient au Tréfoc

public, fi utile en tous les temps, fi né-

ceiTaire dans les circonftances particuliè-

res où nous nous trouvons, que PAfiem-

blée Nationale me permettra, j’efpère,

d^ajouter quelques réflexions à celles déjà

préfentées dans mon dernier Mémoire.

J’entends dire que l’Afiemblée
,
en ap-

prouvant l’idée de rétablifiement d’un

y g
^
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Bureau de Tréforerie, ne paroît pas dif-

pofge à confentir qu’aucune des perfon-

nés dont Sa Màjefté compoferoit ce Bu-

reau
,
fût choifie dans l’AfTemblée Natia*

nale.

Il eft de mon devoir de la prévenir,

qu’une telle condition mettroit abfolu-

mfent obftacle à l’exécution des inten-

tions paternelles du Roi
; & pour appuyer

cette propofîtion, je dois d’abord" faire

obferver que la principale utilité de ce

Bureau feroit perdue
,

fi aucun de fes

Membres ne pouvoir être en même temps

Député à l’Aflemblée Nationale: car il

importe, & fur-tout aujourd’hui, qu’il

exifte une communication de tous les

jours' & de tous les inftants
,

entre le

Corps Légiflatif & l’Adminiftration des

finances. Il ne peut fuffire que cette com-

munication foit établie par de fimples

Mémoires, qu’on héfite, qu’on diifère de

donner, qui font toujours évènement, &
qu’on ne peut ni expliquer ni défendre,

à moins d’être préfent habituellement, à

votre Afièmblée. Ce n’eft pas d’ailleurs
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feulement aux époques éparfes d-une dif-

.cuffion par ‘Mémoire^ que les intérêts du

Tréfor public doivent être manifeftés &
foutenus: car à chaque inftant il exifte

un rapport entre ces intérêts & vos dér

libérations
^ & perfonne ne peut avoir

toujours prélent à i’efprit ce qu’exige le

foin du Trélor public
,
perfonne ne peut

s’en ,occuper avec prévoyance
,

s’il n’eft

pas afibcié de quelque manière a fon ad-

miniflration, & s’il n’eft pas rappelé auç

foins de cette partie de la chofe publif

que^ par tous les motifs d’honneur & de

devoir qui agiffent fans interruption fur

les hommes.

Je dois vous préfenter nne fécondé

confidération, c’eft qu’il feroit impoffible

aujourd’hui de former convenablement

un Bureau de Tréforerie
,
fi on vouloit le

compofer en entier de perlbnnes étran-

gères a l’Aflemblée Nationale. Qui
voudrolt s’immifcet dan^ l’Adminiftra?T

tion du Tréfor de rStat en des moment^
fi di/Eciles! qui ypudroit s’expof^ $l aux
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faux jugements du public, & aux chance^

d’une cenfure journalière de la part d’u-

ne AflTemblée nombreufe ou l’on n’eft

jamais préfent, & où l’on n’eft pas sûr

de trouver conftamment des préjugés

favorables ? C’eft librement qu’on fe dé-

voue à l’adminiftratîon : ainfi il faut y être

attiré par de la confidération
^
quand on

ne peut plus attendre des récompenfes

de fortune* J’ai fenti ioiivent dans mes

travaux le befoin d’être foutenu par votre

eftime & par la confiance de la Nation, &
ce fentiment^, celui quelquefois de mon

long dévouement à la chofe publique
,

m’ont rendu votre empire fort doux
;

mais les Membres nouveaux d’un Bu-

reau de Tréforerie n’auroient, en com-

mençant, aucune de fes compenfations;

il eft donc néceffaire qu’ils réunifient

au mérite de leurs fondions, l’honneur

de faire partie de votre AfiTemblée, afin

qu’ils aient à ce double titre l’autorité

de détail & l’afcendant néceffaire pour

diriger convenablement l’adminiftration

dont ils feront chargés. Chacun voit
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aujourd’hui fi bien
,

que les Chefs de

Département ne peuvent faire ni bien ni

mal à perfonne, qu’ils éprouvent les ré-

fiftances les plus minutieufes de la part

mêr^e de ceux qui fe trouvent dans

leur dépendance naturelle. Il n’y a donc

plus aucun genre d’attrait pour fe livrer

aux pénibles travaux de rAdminiftra-

tion
^ & de toutes parts chacun n’afpir

/
qu’à fe placer aux bancs des Juges.

Les Comités que vous avez établis pour

examiner différentes parties de finances

& pour vous en rendre compte
,

ne

peuvent pas non plus fuppléer à l’é-

^tâfebffement d’un bureau adif de Tré-
forerie; chacun de ces Comités eft uni-

quement occupé de la miffion parti-

culière dont il eft chargé
; ils vifent

tous à mériter dans leurs parties
,
& de

juftes éloges & de prompts applaudif-

fements; & pour y parvenir, aucun,
meme le Comité général des finances

,

n’a befoin de concilier le réfultat de fes

travaux avec la fituation inftantanée du
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Trefor public , & avec les iîiquiétü--'

des prochaines de PAdminifiration qui

le régit. Il faut un peu d’efpace
,
un peii

de large pour les règleméns généraux ;

ainfi ceux qui doivent les préparer
,
ont

fouvent béfoîn de fe détacher des corn-

l!>inaifons particulières à PAdniiniftratioïi

des finances
,

a cette pénible régie qui

dans des temps difficiles fe trouve con-

trainte de combattre ffir un terrein

refîèrré & qui ne peut & ne doit s^é»^

tendre que par degrés. Auffi tous ceux qlii

foht^ placés extérieurement à PAdmi-

hiJïration^ mènie avec les meîllêures in-

téhtionSj ne revetiffent jamais qu^impar-

fhitemeht Ton elprit. Les intérêts de cette

AdniiniftratiOn ne peuvènt donc être

bien confiées qu’à elle-même,& rarement

elle pourra tirer une affiftance réelle

Sc confiance d’un Comité latéral qui

voit lés chdfes fous d’autres rapports,

^ qui peut trouver auffi bien fori

compte de gloire dans une idée brillante^

mais défaffidrtie aii moment^ que dans Ta-

fianiiïèment' des difficultés de tous les
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,
& dans la conciliation laborieufe

de ^avenir avec le préfent.

Cependant
,

puifqu^il efi naturel que

vous déliriez tout connoître par Ten-

tremife des perfonnes qui compofent

votre Aflemblée, pourquoi n'adopteriez-

vous pas un moyen qui, en fatisfaifant ce

vœu raifonnable
,
lailTeroit a PAdminif-

tration toute la force & toute Punité

dont elle a befoin pour lutter avec avan-

tagecontreles difficultés dont nous Ibmmes

environnés > Ce double but feroit parfai-

tement rempli par PétabliiTement d'un

Bureau de Tféforerie, dont le Roi choi-

Croit prefque tous les membres parmi

les Députés a votre AlTemblée : ils n’au-

ront pas conduit pendant un moisIeTréfor

public
,
que vous éprouverez ce que je fais

par expérience
;
c’eft que leurs avis, leurs

'avertiflements
,
leurs éveils feront d'une

grande utilité
,
ne fut-ce que pour diriger

ou pour ramener votre réflexion vers

les objets qui intéreflent le Tréfor pu-

blic d’une manière inftante
;
ne fût-ce
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que pour vous faire part d’une multitude

de connoiffances & d’obfervations qui

ne viennent qu’à l’Adminiftration
,
k ce

centre du mouvement général
;
ne fut-

ce enfin que pour vous indiquer les

rapports continuels de certaines parties

de vos délibérations avec la fituation

préfente des affaires. Une feule idée^ une

feule décifion générale ne peuvent fiiffire

pour nous affranchir des grandes diffi-

cultés de cette année
;

il faut donc

que vous foyez informés prefque joiir-

nellement des différentes déviations
^

des différents changements de route que

rinconftance du crédit & la fucceffion

des événements pourront rendre néceifai-

res. Ces affujettiffements dans la fuite

n’exifteront plus
5

il faut du^noins l’efpé-

rer; un ordre confiant & durable ren-

dra l’Adminiflration fimple & facile
;

mais il faut jufque-là adapter vos diC-

pofitions aux chofes préfentes
,
en même

temps que . vous préparerez celles qui

fuffiront a l’avenir. Je ne connois rien

de plus propre à ranimer la confiance,
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que rétablifTement d\in Bureau de Tré-

forerie efTentiellement compofé de Dé-

purés a rAffemblée Nationale
;

il fera

confidéré comme le point de réunion

entre radminiftration & la légiflation

des finances
,
& un tel accord eft fi né-

celTaire
^
que dans les pays étrangers on

s'étonne qu'à la fuite de nos évènements,

la machine des finances puifTe marcher

encore^ lorfque fon adminiftration eft

abfolument féparée de l’AfTemblée où

l’on fixe^ où l'on détermine toutes les

délibérations qui l'intérefTent. Et l'on

comprendra plus difficilement encore^

comment le Miniftrè qui régit la finance,

eft celui qui pour le bien public follicite

l'abdication d’une partie effientielle de

fon pouvoir, & la perte de la coofidé-

ration qui s’y réunit, tandis que l'AflTem-

blée Nationale refuferoit de participer à

cette conceffion par l'Admiffion de fes

Députés dans le Bureau de Tréforerie,

On oppofe un de vos Décrets précé-

dents à l'établifTement de ce Bureau

,
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aux conditions que j’ai défignées
;
mais

ce Décret eft votre propre ouvrage, il

étoit applicable a d’autres Circonftances f

à d’autres idées, ainfi vous ne devez-

vous faire aucun fcrüpute d’y apporter

une modification , lorlque vous y ferez

conduits par le même motif qui doit

être lé principe de- toutes les loix , le défit

véritable du bien de l’Ëtat. C’elt pour '

mettre les-Députés à ËAflTemblée Natio-

nale à l’abri de toute féduâiôn ,
de tout

alcendant de-la part du (jouvernement,

que vous les avez aftreints à .n’aCcepter

aucune place à fa «nomination
;
mais je

l’ai déjà fait remarquer dans mon dernier

Mémoire, le Bureau de Trélorerie dont

il eft queftion , n’oftre qu’une commit
fion difficile

,
qu’une charge pénible, j’a-

jouterai qu’on pourrolt ,, fi on. le jugeoit

convenable, n’y attribuer pour un.temps

aucun appointemertt;on poufroit encore,

mais toujours félon moi, par un elprltxle

défiance dénué dè fondement, on pourroit

exiger que pendant la durée de la préfente

Seffion
, aucun membre .du . Bureau de
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Tréforerien^acccpteroit de place dans tel

Confeil du Roi.

II vous efl: donc aifé
,
Meflîcurs, de cal-

mer vos inquiétudes
^ & il me femble

qu^indépendamtnent des fentiments de

confiance que méritent de vous les Mi-

hiftres aduels
,
vous pourriez encore être

tranquilles, en remarquant Amplement

les bornes étroites de leur influence. Par

quelle Angularité donc continueriez-

vous à les confidérer comme des réduc-

teurs dont on ne peut s’approcher fans

péril ? Eh
! quoi ,

^tout eft changé , &
vous partiriez encore des anciennes

idées ! II n’y a plus de danger pour la

vertu civique que dans fes applications

exagérées
;

la jufte mefure des idée>

fera toujours le véritable foutien des fen-

timents honnêtes
3

puifqu’ils ont befoin

de cette aflbeiation pour paroître réels 3

& pour recevoir la récompenfe d’opi-^

îiion qui leur fert d’encouragement.

Vous ne négligerez donc pas le bien de

l’Eîat Scce qu’il exigé^ pour une Ample re-
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tence
,
& fùrement vous ‘n’imiterez ja-

mais ce petit nombre de perfonnes qui

prononcent encore les mots impofants

de defpotifme minijlériel
^

'

pour fe ména-

ger l’honneur apparent de le braver; un

courage fi à l’abri dé toute efpèce d’in-

convénients, ne feroit pas digne de vous.

C’eft bien plutôt a féconder franchement

les mefures fages du Gouvernement qu’il

y a' du mérite & de l’honneur
,

puif-

qu’on rifque encore de perdre quelque

chofe par cet exercice d’une vertu fim-

pie
,
mais réelle,

'
'

' Je reviens a l’établifTement d’un Bu-

reau de Tréforerie
;
ma fanté qui s’affoi-

blit
j
me' fait fentir de plus en plus qu’un

homme feul ne peut répondre a une ad-

miniftration fur laquelle le crédit re-

pofe en partie. Il faut toujours fans doute

conferver l’unité d’adion
^
mais il faut

y réunir cette permanence,' cette inva-

riabilité dont un Bureau de Tréforerie

compofé de plufieurs perfonnes
^

peut
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. feul être le garant. Aujourdliui l’on voit

tout le contraire
;
car à toutes les incer-

titudes de durée qui accompagnent Tad-

miniftration d’un, feul
,
vous avez encore

joint une diverfité d’adion par Tétablif-

. fement de plufieurs Comités qui ont cha-

cun leur fyftème
^

leurs idées & leurs

opinions.

On dit qu’un de vos motifs d’éloigne-

ment pour l’établifTement d’un Bureau

de Tréforerie, c’eft que vous préférez,

comme plus fimple
,
une refponfabilité

individuelle a une refponfabilité collec-

tive
;
mais une telle refponfabilité n’a

pas été inftituée pour en faire un objet

de prife, & pour fe ménager le plaifir

d’exercer un droit de vindide
;

elle

a pour unique principe, l’utilité .d’une

garantie contre les abus
;

mais (î de

toutes les garanties de ce genre
,
une

adminiftration colledive eft la meilleure,

ce qu’une telle adminiftration offre d’un

peu plus compofé pour l’application des

loix de refponfabilité, feroit plus que
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voir jamais befoin d’une pareille caution.

Je dépof© donc ici de nouveau mon

opinion fur l’importance en tous les

temps
^

fur la néceflité abfolue en ces

circpnftances
,
de l’établifTement d’un Bu-

reau de Tréforeriey aux conditions que

j’ai défignées. Vous alîe^ décider ou

d’un très-grand bien
^
ou d’an très-grand

mal ;
& fi je pouvoîs mêler un vœu par-

ticulier a rintérêt public qui m’occupe

pffentiellement
,
ce feroit que vous vour

iuffiez bien vous (buvenir en tous

les temps de l’ardeur foutenue que j’ai

mife à ma (bllicitation. Il eft peu de

difpofitions dans les affaires publiques

qui fatîsfaflent à tout fans inconvénients;

mais fi vous adoptez celle dont je vous

entretiens, fi, confidérant les Commif-

faires du Bureau de Tréforerie, non pas

comme vos rivaux, mais comme vos

alliés , vous les écoutez avec intérêt
,
avec

confiance, & les affiftez dé vos forces,

toutes les perfonpes qui réfléchiirent’&
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qui voient encore au-delà des idées qu’on

fe permet de. préfenter, applaudiront à

votre détermination, & en augmentant

de reconnoiffance envers le Roi, elles

acquerront chaque jour un nouveau degré

d’efpérance.

A BORDEAUX, chez.Michel Racle,

Imprimeur du Gouvernement, 1790.








